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Programme
Matin – accueil à partir de 9h

9h15 : Introduction
1 – Point « Information générale »

2 – Point « Financement » : 
• Financement des projets LIFE
• Contractualisations : bilans (Maet et contrats N2000)
• Évolutions des programmes européens (FEADER, FEDER)
• Perspectives 2014 pour le financement de N2000 et évolutions des MAEt

3 – État de conservation : 
• Etat des lieux (évaluation 2013, méthodes MNHN, projets LR)
• Présentation de la méthode « mares temporaires »
• Perspectives 2014

Pause déjeuner : 12h30 – 14h 00
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Programme

Après-midi : 14h 00 – 17h 00

4 – Evaluation des incidences : 

• Information sur la mise en œuvre des listes nationales et locales 

• Organisation départementale et contribution des animateurs N2000

• Point d’information sur les GT « ERC »

5 – Contrôles : 

Intervention de l'ASP sur les contrôles réalisés en lien avec Natura 2000 

6 – Police de la nature : 

• Pilotage régional et organisation départementale

7 – Animation du réseau : 

• Intervention de l'association des chargés de mission Natura 2000 LR

• Perspectives 2014 : organisation de réunion thématiques sur les programmes LIFE et les PNA



Réunion régionale des opérateurs et animateurs Natu ra 2000, 14 novembre 2013 4

1. Point information 
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Point « information »

1. Constitution du réseau Natura 2000 : avancement des documents d’objectifs  

130 sites terrestres pilotés par les départements LR

10 sites marins (dont deux mixtes)

151 sites au total touchent la région LR

Nombre de documents d 'objectifs

validé en cours à engager total
11 19 3 2 0 24
30 20 0 7 0 27
34 29 1 10 0 40
48 13 1 2 0 16
66 20 3 0 0 23

Sites Mer 3 6 1 10
 Total région 104 8 27 1 140

validé et en 
animation
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Commune d'Agde
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PNM

AAMP ?
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1.2 Sudoco

Rappel : obligation d’utiliser ce logiciel pour le suivi des activités 

d’animation sur un site Natura 2000

Objectif : rendre compte et suivre les actions menées dans un site N2000

Sudoco sera à terme intégré au SI national – mise en place 2014? 

Deux formations réalisées en 2012 

Prochaine formation aura lieu début décembre
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1.3 Fiches de synthèse

Rappel : réalisation de la fiche de synthèse par site selon le modèle fourni 

par la DREAL

Objectif : apporter des informations synthétiques sur les enjeux de 

conservation 

Résultat : Actuellement environ 80 sites possèdent une fiche de synthèse 

(soit + de la moitié des sites Natura 2000)

Bilan par département, du nombre de sites ayant une fiche de synthèse : 

- Aude : 17 sites

- Gard : 13 sites

- Hérault : 28 sites

- Lozère : 8 sites

- PO : 14 sites 

Merci de produire les fiches manquantes le plus rapidement possible !!
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1.4 Enquête sur la lettre Nature et expérience

Enquête réalisée dans le cadre de la lettre N° 19 

Réponse de 29 structures, majoritairement CT

Quelques résultats : 

- préférence pour recevoir une version papier et informatique

- Entière satisfaction sur le format, la forme, les sujets abordés et le 

nombre de n° par an
- Proposition d’autres rubriques : question/réponse, mouvement des 

chargés de mission, mise en lumière d’un territoire, infos 

synthétiques sur contrats …
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1.5 Désignation en ZSC

• Obligation pour l’Etat français de désigner les sites en droit français 

dans les 6 ans à partir de leur publication dans les listes 

biogéographiques 

• Actuellement, seul 30 sites disposent d’un arrêté de désignation en 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC)

• Calendrier établi par le ministère fixant l’échéance pour une grande 

partie des sites à 2014

• La DREAL a déjà préparé les cartes pour la majorité des sites 

concernés, exceptés les sites pour lesquels des modifications de 

périmètre sont en cours ou à venir
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1.6 Données SIG des DOCOB

� RappelRappelRappelRappel

Données SIG = Données Issues des Inventaires Naturalistes lors de 
l’élaboration des DOCOB

� Objectif FinalObjectif FinalObjectif FinalObjectif Final

1 couche Régionale des Habitats d’Intérêts Communautaires

1 couche Régionale des Espèces d’Intérêts Communautaires

� ProblProblProblProblèèèèmesmesmesmes
Beaucoup de Données réceptionnées sont encore Non Conformes au 
CCTP de Mars 2012 (Annexe SIG du Cahier des Charges d’élaboration des DOCOB)

Beaucoup de Données manquantes

Données de qualité trop hétérogène

Problèmes de projections

Absence de Métadonnées…
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1.6 Données SIG des DOCOB

� Solutions Solutions Solutions Solutions (pour les données non encore réceptionnées)

Veiller à la qualité du travail du Bureau d’étude

Travail de remise en forme des Données avant transmission à
l’Administration

Vérification (pour validation) à la réception des données (qualité, 
organisation, conformité au CCTP…)
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1.6 Données SIG des DOCOB

� Bilan 2013Bilan 2013Bilan 2013Bilan 2013

Vérification des données déjà présentes en DREAL (les 1er DOCOB)
Mise en forme des données par la DREAL LR (passage de l’ancien 
Cahier des charges au nouveau) : pour les tables attributaires de données

� Pour les données Habitat notamment avant transfert des données au CBN 
Med : travail (géométrique) d’identification des problèmes, de vérification des 
contours des habitats et résolution des problèmes (jointures entre les 
Habitats…).

� Pas de travail de vérification sur la qualité de la donnée (savoir si tel 
Habitat est présent sur tel site Natura 2000. Puis phase de validation de la 
donnée (non réalisée).

� But : intégration des données dans la BD Silène Habitat

Perspectives 2014 : organiser un travail par site N2000 sur l’état des 
données SIG existantes (vérification de la présence des Habitats)

Définir en fonction des résultats, les actions à mener afin d’obtenir des 
données habitats et espèces exploitables
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Données SIG des DOCOB
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Règles générales sur la diffusion des données
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1.7 Charte N2000

• L’exonération de TFNB pour l’incitation aux chartes Natura 2000 porte sur la part 
communale et intercommunale.

• Elle est remboursée aux collectivités sur la base du montant de 2003 mais avec un 
taux déflateur 

• En 2013, les communes sont remboursées de 51% du montant exonéré

• De nombreux courriers ont été envoyés au ministère afin de trouver une solution 
à arbitrer avec le MEFI et la DGCL en loi de finances

• Les parlementaires se mobilisent pour une compensation à 100% mais

"Les négociations conduites avec le ministère des finances n'ont pour le moment pas 
permis d'obtenir le rétablissement d'un mode de remboursement non pénalisant. 
Les réflexions continuent toutefois en ce sens, notamment dans le cadre du 

chantier sur la fiscalité écologique qui vise plus largement à définir les modalités les 
plus appropriées pour encourager des comportements favorables à la biodiversité, 
au profit notamment de la bonne gestion des sites Natura 2000." 

• Solution proposée : ne pas valider la partie « engagements » portant sur les 
milieux naturels en attendant des réponses claires 
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2. Point Financement
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Bilan sur le financement des LIFE +

1. Life Chiromed : Janvier 2010 à Mars 2014 porté par le PNR Camargue 

Budget total : 2 320 060 euros

Financement Européen : 1 160 030 euros 

Financement DREAL : 200 000 €

Le programme porte sur trois secteurs géographiques, que sont la Camargue, le 

Massif des Alpilles et les gorges du Gardon, et sur huit sites d’intérêt 

communautaire, dits SIC. 

Objectifs: - L'amélioration des connaissances sur les espèces, 

- L'aménagement et la protection de gîtes, 

- L'information des connaissances, la diffusion et la sensibilisation du public. 

2. Life Terrains militaires : 1er octobre 2012 au 30 septembre 2016 porté par le CREN RA

Budget total : 2 128 061 €
Financement DREAL : 80 000 €

Le programme porte sur 4 sites expérimentaux (RA, Corse, LR, PACA) 

Objectifs: - Assurer la prise en compte des enjeux liés à la biodiversité par les militaires.

- Restaurer des habitats et d’habitats d’espèces (chiroptères, oiseaux)
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Bilan sur le financement des LIFE +

3.LIFE Lag Nature: 2009 - 2013 porté par le CENLR séminaire de clôture octobre 2013

Budget total : 2 201 834 euros

Financement UE : 1 100 915 euros    DREAL : 161 524 €

5 sites littoraux (DH+ DO): Camargue gardoise, étangs de Mauguio, étangs palavasiens,  

étang de Salses et de Leucate et Basse Plaine de l’Aude  

Objectifs: - restaurations d’habitats , gestion des espèces envahissantes

- enquête et gestion de la fréquentation

- rencontres acteurs socio-économiques (éleveurs, professionnels du tourisme), 

décideurs, gestionnaires, police de l’environnement

- sensibilisation des scolaires du grand public 

4 LIFE Envoll (larolimicoles): juillet 2013 – juin 2018 porté par l’AMV 

9 bénéficiaires (CENLR, Thau agglo, PNR Narbonnaise en Méditerranée en LR)

Budget total : 4 716 109 € Financement  UE : 2 354 254 € ministère écologie : 300 000 €

dans 3 régions LR, PACA, Corse sur des 15 sites littoraux et 10 espèces : sternes (pierregarin, 

hansel, naine, caugek), mouettes (rieuse, mélanocéphale), goéland railleur, avocette élégante, 

échasse blanche et goéland d’Audouin (Corse)              

Objectifs: suivis de la reproduction et protection des colonies, travaux hydrauliques et 

d’aménagements d’îlots, amélioration de la connaissance (connectivité des sites et des 

populations et amélioration du réseau des sites), éducation environnement, formation 

communication
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Bilan sur le financement des LIFE +

5. LIFE + MC Salt : 2011-2016 

Gestion environnemental et restauration de salins méditerranéens et de 

lagunes côtières

3 pays : Italie, France, Bulgarie

Coordonné par le Parc régional du delta du Pô d’Emilie-Romagne en Italie

Partenaires en France : Groupe Salins sur les salins d’Aigues Mortes (Gard)

PNR Camargue et Tour du Valat sur les salins de Beauduc (Bouches 

du Rhône)

Budget total : 4 949 869 €

Financement Européen : 2 395 663 €

Actions sur les salins d’Aigues Mortes: - Travaux de restauration des systèmes hydrauliques 

(martilières, pompage) et travaux d’enfouissement de ligne électriques

- créations et restaurations d’îlots de nidification en faveur des larolimicoles (7 espèces) 

et actions pour limiter le dérangement par le goéland leucophée

- installation d’observatoires et panneaux d’information, réalisation d’un documentaire
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Bilan 2007-2012

• Bilan pour la 323A  : élaboration et animation des documents 

d’objectifs

2 500 000 € Etat et 2 300 000 € FEADER

• Bilan pour la 323 B et 227 (contrats Natura 2000): 

105 contrats dont 29 contrats forestiers et 76 contrats ni-ni

Montant des contrats : 2 500 000 €
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Année 2013

Pour l’animation des sites :

• Année très compliquée car arrivant en fin de programme FEADER

• Manque de FEADER en fin d’année pour anticiper certains dossiers 

d’animation pour 2014

Pour les contrats Natura 2000 :

• Deux délégations de crédits effectuées par le Ministère

• Troisième délégation dépendant de la disponibilité de FEADER et 

intervenue le 8 novembre permettant d’engager 2/3 des contrats en 

file d’attente 

• Montant total des dossiers en file d’attente : 520 000 € et 

engagement possible de 340 000 € environ

Bilan 2013 : environ 900 000 € dépensés pour les contrats 
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Bilan MAEt
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Nombre de contrats par enjeu et par an
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Source : DRAAF LR /DDT

Nombre de contrats par enjeu et par an en LR
(non comptés les contrats en recontractualisations)
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Total : 1545 contrats 

Dont 792 en N2000
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Surfaces contractualisées par enjeu et par an en LR

Source : DRAAF LR /DDT

Total : 52 051 ha

dont 32 602 en N2000
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Source : DRAAF LR /DDT

Surfaces contractualisées par enjeu et par départem ent 2007-2013
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Source : DRAAF LR /DDT

Montants engagés pour 5 ans par enjeu
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Montants engagés pour 5 ans, entre 2007 et 2012 
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Evolution des programmes européens 
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Programme régional FEADER  
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Le cadre rLe cadre rééglementaire glementaire 
du Programme de Ddu Programme de Dééveloppement Rural (PDR) 2014veloppement Rural (PDR) 2014--20202020

• Un règlement européen de Développement Rural -> en cours de 
validation

• Un cadre national avec des mesures communes à tous les PDR : ICHN, 
MAE, installation, gestion des risques, Natura 2000 -> en cours de 
négociation et non validé
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Evolutions par rapport à l’ancien programme
2007 - 2013

1 Programme de Développement 
Rural Hexagonal (PDRH)

21 DRDR

Autorité de gestion: 

Ministère, Préfet en région 
(DRAAF)

Délégation de l’autorité de 
gestion à la Région sur plusieurs 
mesures 

Organisme payeur: ASP

2014-2020

• 1 cadre commun sur différents 
types de mesures : ICHN, MAEC, 
Natura 2000, …

• 21 Programmes de 
Développement Rural 

Autorité de gestion:

Région 

Instruction de certaines mesures 
reste en DDT

Organisme payeur: ASP 
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Calendrier et Calendrier et éétat des lieux dtat des lieux déébut septembrebut septembre

• V0 formalisée au 30 juin – transmission uniquement au niveau national 
(MAAF et DATAR)

- Devait traiter l’ensemble des 6 priorités et des 18 domaines prioritaires du 
FEADER

- Éléments de la logique d’intervention = mesures mobilisables + pointer les 
domaines d’articulation avec le FEDER/FSE

• V1 envoyée fin septembre > échanges avec la Commission 
européenne en octobre 

• Maquettes régionales toujours non connues (attente arbitrage sur le 
premier pilier et les transferts 1er> 2d)

• Cadrage national en cours d’élaboration (Doc 1 et Doc 2) mais non 
finalisé
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Les six priorités du développement rural
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Les six priorités du développement rural
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Perspectives de financement pour Natura 2000  
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Perspectives de financement pour Natura 2000  

Pour l’animation des sites :

• Maintien des enveloppes Etat correspondant aux besoins exprimés lors 

des réunions de programmation DREAL/DDT (= 40% des montants 

totaux)

• Dépôt des dossiers de demande de subvention selon le même schéma

Etat/FEADER dès que le PDR est validé : hypothèse à valider par le CR

• Prise en compte de l’élaboration et de l’animation des sites Natura

2000 assurée dans le PDR (art. 21)  - maquettes financières cependant 

pas connues 

Pour les contrats Natura 2000 :

• Pas de délégation de crédits attendue avant fin 2014 

• Inscription des mesures correspondant aux contrats N2000 dans le PDR 

en cours
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3. Evaluation de l’état de conservation 

3.1 Etat des lieux

3.1.1 Rapportage européen 2013

3.1.2 Guides MNHN disponibles à l'échelle du site

3.1.3 Projets 2013 réalisés en LR

3.2 Présentation de la méthode « Mares temporaires »

3.3 Perspectives 2014
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3.1.1 Rapportage européen 2013 : résultats France

Espèces Habitats 
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3.1.1 Rapportage européen 2013 : résultats France
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3.1.1 Rapportage européen 2013 : résultats France
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3.1.1 Rapportage européen 2013 : résultats France
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3.1.1 Rapportage européen 2013 : Conclusion France

� amélioration de l'évaluation (organisation, meilleure 
qualité des données, …)mais lacunes persistantes
(abondance/tendances des espèces, cartographie/structure 
et fonctionnement des habitats)

� peu de réels changements perceptibles
Difficulté d'interprétation liée à l'amélioration de la 
précision des données et aux changements de méthodes

� cartes, données et rapport d'analyse disponibles en 
2014 sur le site INPN
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3.1.2 Guides MNHN à l'échelle du site

� habitats forestiers (tous habitats)
�Méthode « Carnino » 2009
�Complément espèces typiques : Maciejewski, 2010
�Mise à jour à partir des retours d'expérience :
Carasco, 2013

� habitats agro-pastoraux
�Pelouses sèches et prairies(6210, 6410, 6510, 6520) :  

Maciejewski, 2012 et 2013
�Pelouses à gispet(6140) : en cours – travail préalable 

Prunier, 2013

� habitats côtiers – hors marin
�Dunes mobiles atlantiques(2110, 2120) : Goffé, 2011

� habitats rocheux : Néant
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3.1.2 Guides MNHN à l'échelle du site

� habitats humides
� Rivières alpines (3220, 3240), rivières permanentes 

(3250 + 3280 en cours), rivières avec berges vaseuses 
(3270) et rivières intermittentes (3290 en cours) : 
Viry, 2013

� Mares temporaires méditerranéennes (3170*) : 
en cours

� habitats marins
� Lagunes côtières (1150*) :  Lepareur et al., 2013 à partir 

de Papuga, 2012 pour les lagunes méditerranéennes 
� Autres habitats : Lepareur, 2011

� espèces marines : Lepareur et al., 2012

� habitats d’oiseaux marins : Valéry, 2010
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Pour en savoir plus 

http://inpn.mnhn.fr/telechargement/documentation/natura2000/evaluation
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3.1.3 Projets 2013 réalisés en LR

� Méthodologies d'évaluation de l'état de conservation
� Test de la méthode « 1150* Lagunes 

méditerranéennes » sur les sites de la région (Ewen 
Morin PRLM/MNHN) : en cours de rédaction

� Mares temporaires méditerranéennes (3170*) : 
mémoire de stage Marion Charles, MNHN/CBNMed/TdV,
guide MNHN en cours

� Pelouses à gispet (6140) : mémoire de stage Robin 
Prunier, MNHN/CBNMed, guide MNHN en cours

� Pelouses calcicoles: méthode RNF sur RNN Vallée 
d'Eyne – Stage Poirel, 2013
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3.1.3 Projets 2013 réalisés en LR

� Enquête Dreal Suivis régionaux 
� Contenu :

� liste et caractéristiques de tous les suivis-inventaires
connus par l’opérateur sur le site

� parmi ces suivis-inventaires, liste de ceux qui 
concernent les habitats et espèces ICet leurs habitats 
d'espèces + descriptif succint

� Faible taux de réponses : 39 sites terrestres sur 130 
(30%)

� Buts : 
� pour la Dreal : prioriser les suivispour une espèce 

ou un habitat donné à partir du bilan de l'existant
� pour l’opérateur : établir un tableau de borddu site 

pour mieux préparer son programme d’actions 
«connaissance et suivis»

� relance fin novembre
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3.2 Présentation de la méthode « Mares temporaires »

� Cadre : élaboration des méthodologies MNHN à l'échelle 
du site

� Stage Marion Charles : pilotage MNHN , appui scientifique 
CBNMed et Tour du Valat, en lien avec DDT(M) et 
opérateurs

�bibliographie
�sélection d'indicateurs par un comité d'experts
�tests terrain en LR et PACA pour certains indicateurs 

(sites N2000 et mares hors sites)
�analyse statistique

Finalisation de la méthode (valeurs-seuils et notation) en 
décembre 2013 pour une parution duguide début 2014
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3.2 Présentation de la méthode « Mares temporaires »

Habitats et sites N2000 concernés en LR

Habitat élémentaire Dépt Site N2000

3170-1* Mares temporaires méditerranéennes 
à Isoètes (Isoetion)

66
66

Fenouillèdes
Friches humides de 
Torremilla

3170-2* Gazons méditerranéens amphibies 
longuement inondés (Preslion)

34
34

Pic St-Loup
Montagne de la 
Moure et Causse 
d’Aumelas 

3170-3* Gazons méditerranéens amphibies 
halonitrophiles (Heleochloion)

Non testé (période non 
favorable)

3170-4* Gazons amphibies annuels 
méditerranéens (Nanocyperetalia)

34 ND de 
l’Agenouillade
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3.2 Présentation de la méthode « Mares temporaires »

Problèmes rencontrés et perspectives

� Confusion fréquente entrezone humide temporaire et habitat d'intérêt 
communautaire 3170*dans les DOCOB : 

� cartographie à confirmer

� Peu de connaissancessur les mares temporaires duLanguedoc-
Roussilloncontrairement à celles de PACA : 

� développer la connaissance du fonctionnement des mares en LR

� Variabilité et diversité des communautés végétalesau sein d'un 
même habitat élémentaire selon la région

� calibrage nécessaire LR, PACA, Corse

� Nécessité de hiérarchiser les indicateurs (importance/pertinence) et 
d'identifier d'éventuelles redondances 

� analyse statistique complémentaire
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3.2 Présentation de la méthode « Mares temporaires »
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3.3 Perspectives 2014 

Au niveau européen
� Validation et édition du rapport 2013 

� Séminaire biogéographique Méditerranée : processus d’échanges 
entre les différents Etats-membres pour améliorer la gestion des sites

Au niveau national
� Edition rapport 2013, analyse des résultats, surveillance

� Guides MNHN
� Forêts: adaptation de la méthode « Carnino » à la forêt 

méditerranéenne (Chêne liège/Chêne vert – Maures/Corse)
� Milieux agro-pastoraux: guide « pelouses à gispet »
� Habitats humides: mise à jour du guide « eaux courantes» + ajout 

« mares temporaires», édition guide « tourbières» à partir de la 
méthode RNF sur RNN Nohèdes

� Convergence Directive Habitat/DCEà partir des indicateurs 2009-
2013 du programme Rhoméo



Réunion régionale des opérateurs et animateurs Natu ra 2000, 14 novembre 2013

3.3 Perspectives 2014 

Au niveau régional (projets LR)

� Travail sur les mares temporaires (CBNMed)
� cartographie des Docobs à confirmer
� mise à jour de l'état de conservation des mares des anciens 

Docobs selon la méthode MNHN

� Travail sur les dunes boisées de la Camargue gardoise 
(SMCG/CBNMed)pour alimenter le futur guide MNHN  

� 2 habitats : dunes littorales àJuniperus spp. (2250*) et dunes 
avec forêts àPinus pinea et/ou Pinus pinaster (2270*)

� bibliographie
� connaissance du fonctionnement de ces habitats en LR
� proposition d'indicateurs

� Application de la méthode « lagunes méditerranéennes »
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Pour en savoir plus 

http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-de-l-etat-de-r1151.html
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Pause déjeuner
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4. Evaluation des incidences 
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Mise en œuvre des listes locales
Arrêté Préfectoraux Listes locales 2 (régime propre)

Aude : AP du 29 avril 2013 applicable depuis le 10 août 2013 + arrêté modificatif Liste locale 
1

Gard : AP du 8 juin 2013 applicable au 1er septembre + arrêté modificatif Liste locale 1

Hérault : AP du 13 juin 2013 applicable au 1er septembre 2013

Lozère : AP du 6 août 2013 applicable au 1er octobre + arrêté modificatif Liste locale 1

Pyrénées Orientales : En cours, retards suite à l’avis des instances militaires

Thématiques : 11-17 items – voiries, eau, aménagement de chemins ou de parois rocheuses, 
retournement de prairies, arrachage de haies

Communication : générale + information aux maires

Services instructeurs : DDT / Biodiversité pour la plupart des items, Dreal (items mer) + 
coordination avec autres services DDT (Eau, Forêt, Urbanisme)

→ Dispositif réglementaire complet Liste nationale + LL1 + LL2 + Clause de sauvegarde : 
phase de mise en œuvre
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Rôle des opérateurs 

Rôle des opérateurs

• Veille et alerte sur le territoire en lien avec les DDT et les polices de 

l’environnement (cf Gard ou PO)

• Information et Sensibilisation des acteurs locaux (y compris 

touristiques sur certains sites)

• Dans le cadre des projets réalisés sur le territoire

• Premier relais d’information au porteur de projet : première 

information sur le cadre réglementaire, signalement des enjeux et 

des documents disposnibles, orientations vers les interlocuteurs

• Contribution aux avis sur sollicitation DDT dans le cadre de 

l’instruction de certains projets (ex. gros projets, sites spécifiques)

• Limite des responsabilités et des rôles / Services de l’Etat / Maîtres 

d’ouvrages / Bureaux d’études / Associations

• Selon organisations spécifiques à chaque département
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Accès aux informations sur les projets

Sont accessibles sur le site internet de la Dreal LR (rubriques Evaluation 

environnementale et espèces protégées)

• les avis d’autorité environnementale avec consultation 

cartographique à partir de la base communale : projets, plans et 

programmes, documents d’urbanisme

• les décisions au cas par cas : projets, plans et programme, 

documents d’urbanisme

• les examens au cas par cas en cours  : projets, plans et 

programmes + documents joints (formulaire, carte de localisation, 

arrêté, diagnostic environnemental)

• Les arrêtés de dérogation espèces protégées

• Donne un premier niveau d’information

• S’appuie sur les études d’impacts, couvre un large champ, les EVIN 

sont souvent intégrées aux EI

• Ne concerne pas ce qui fait uniquement l’objet d’évaluation des 

incidences N2000
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Accès aux information sur les projets

Accès aux études d’impact

• Les EI ne sont pas mises en ligne sur les sites internet de 

l’administration (capacité de stockage des serveurs, manque de 

personnel pour mettre à disposition les documents).

• Du point de vue du droit l'accès aux Études d’Impacts peut être 

sollicité auprès des services instructeurs. L'administration n'est pas 

organisée pour répondre à des demandes nombreuses.

Projet de création d’une banque de données des mesures 

compensatoires en faveur de la Biodiversité :

• En cours à la Dreal LR

• Parmi les possibilités envisagées : géolocalisation des projets, 

contours des MC, mise en ligne des arrêté

• Échéance : mars 2014

+ Modalités spécifiques d’organisation dans chaque département
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GT « Eviter, Réduire et Compenser les impacts sur la 
Biodiversité » et Protocole Etat / Région

Contexte et historique du GT

• Evolutions réglementaires et méthodologiques / impacts sur la biodiversité

• Parution de la séquence nationale ERC

• LR : forts enjeux biodiversité et forte dynamique de projets d’aménagement

Constats de dysfonctionnements dans le cadre de l’instruction des dossiers : 
défaut de qualité de la démarche ERC, défaut de qualité des EI, refus 
d’autorisation ou retards dans la mise en œuvre des projets

►Impacts inutiles sur l’environnement, pénalisation des MO, alourdissement des 

procédures réglementaires, conflits

►Intérêt de conduire une réflexion de fond et transversale avec différentes 
parties prenantes (SE, MO, BE, Scientifiques, Elus)

En parallèle, signature du protocole Etat / Région pour la compensation 
environnementale (4 juillet 2013) 
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GT « Eviter, Réduire et Compenser les impacts sur la 
Biodiversité »

Objectifs
- Améliorer la mise en œuvre de la démarche ERC
- Faire un état des lieux des dysfonctionnements et des améliorations 
méthodologiques, techniques et organisationnelles
- Contribuer à la mise en œuvre du protocole de travail Etat / Région

Cadre général de la démarche et plan d’action
- Processus de travail en plusieurs étapes : Janvier 2013 – Mars 2014
- Pilotage Dreal
- Prise en compte du point de vue de différentes parties prenantes

• Bureaux d’études (janvier à septembre 2013)
► GT BE : 4 réunions de mars à juillet : Note de synthèse des 

travaux en ligne sur le site Dreal : rappel des fondamentaux, 
constats, propositions d’améliorations

• Maîtres d’ouvrages (à partir d’octobre 2013)
► Rejoint la démarche du groupe de réflexion adossé au SRCE

• Services instructeurs (à partir d’octobre 2013)
• Points spécifiques : planification, articulation avec les recherches 

scientifiques (Novembre 2013)

Lien pour accéder aux documents
http://www2.dreal-languedoc-roussillon.application.i2/eviter-reduire-et-compenser-les-r1728.html
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5. Information sur les contrôles réalisés par l’ASP
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La police de la 
nature : 

organisation et 
stratégies

Réunion régionale des opérateurs 
Natura 2000

14 novembre 2013

Cécile DASSONVILLE

Animation « police de la nature », DREAL – SN/BTM
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� Police administrative et judiciaire

� Contrôles mais aussi information, élaboration de 
réglementations, instruction, délivrance d'autorisation

� Sur des domaines très variés du code de l'environnement : 
faune/flore, espaces protégés, chasse, déchets, et du code 

Introduction : Quelle police ?

Police administrative Police judiciaire

Autorité Préfet de département Procureur de la République

Objet Préventif : respect des prescriptions administratives
Répressif : recherche d'infractions

Exemples de suites ou sanctions
Mise en demeure, retrait d'autorisation, amende administrative

Amende, emprisonnement
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� L'Etat : ministères, directions régionales  
(DREAL / DIRM), directions 
départementales (DDTM / DD(CS)PP), 
gendarmerie, police, douanes ...

� Les établissements publics : ONEMA, 
ONCFS, ONF, AAMP, parcs nationaux ...

� Les gestionnaires : agents des réserves 
naturelles, gardes pêches, gardes 
chasses, gardes du littoral …

+  autorité judiciaire

1. Organisation des services de police

Des acteurs multiples
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� L'Etat : ministères, directions régionales (DREAL 
/ DIRM), directions départementales (DDTM / 
DD(CS)PP), gendarmerie, police, douanes ...

� Les établissements publics : ONEMA, 
ONCFS, ONF, AAMP, parcs nationaux ...

� Les gestionnaires : agents des réserves 
naturelles, gardes pêches, gardes chasses, 
gardes du littoral …

+  autorité judiciaire

1. Organisation des services de police

Des acteurs multiples

La DREAL anime le réseau régional
des polices de l'environnement. 

Elle exerce aussi des pouvoirs de police 
dans le domaine de la police des eaux littorales,

des sites,
et des installations classées pour la protection

de l'environnement.
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� L'Etat : ministères, directions régionales (DREAL 
/ DIRM), directions départementales (DDTM / 
DD(CS)PP), gendarmerie, police, douanes ...

� Les établissements publics : ONEMA, 
ONCFS, ONF, AAMP, parcs nationaux ...

� Les gestionnaires : agents des réserves 
naturelles, gardes pêches, gardes chasses, 
gardes du littoral …

+  autorité judiciaire

1. Organisation des services de police

Des acteurs multiples

La DDTM coordonne les services de police
de l'environnement sur un département.
Elle exerce aussi des pouvoirs de police 

dans le domaine de l'eau, de la pêche,
de la chasse, de Natura 2000,

des affaires maritimes …

Si vous ne savez pas qui contacter, contactez la !



72
Réunion régionale des opérateurs et animateurs Natu ra 2000, 14 novembre 2013

� DDTM : le Directeur est chef de la MISEN

� DREAL : au titre de ses missions de police et 
d'animation de services départementaux 

� DDCSPP : au titre de l'inspection vétérinaire

� ARS : au titre de la police de la santé publique

� DRAAF : au titre de la protection des végétaux

� Agence de l'Eau

� Gendarmerie, ONEMA, ONCFS

� Le cas éch éant : parcs nationaux, réserves 
naturelles, ONF, agence des aires marines 

1. Organisation des services de police

La MISEN : instance de coordination
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2. Les stratégies

Au niveau national :

� Circulaires et documents types 
(conventions, protocoles d'accord) 
précisant les priorités et modalités de
coordination inter-services

Au niveau régional : 

� Stratégie régionale et animation des 
services (réseau CITES, réseau 
biodiversité - formations Natura 2000 et 
police de la nature)
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2. Les stratégies

Au niveau d épartemental :

� Plan de contrôle inter-services « Eau-
Nature » pluriannuel (3 ans) qui précise :

- priorités thématiques ou géographiques 

- volumes (H/j) par type de contrôle 

- services pilotes et associés

- stratégie de réponse (admin. ou judiciaire) 

⇒ tableur et/ou fiches thématiques
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2. Les stratégies

Au  niveau local : Opérations « coup de 
poing » , guides locaux …

cf. conclusions de l'atelier d'échange « police 
de l'environnement » du réseau des 
gestionnaires d'espaces naturels protégés -
1er octobre 2013
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Animation du réseau 
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Intervention de l’association des chargés de mission 

Natura 2000 LR
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Réunions thématiques prévues en 2014

Proposition de trois réunions thématiques : 

• présentation des projets LIFE terminés récemment et les projets en 

cours (Life Lagnature, Life terrains militaires, Life chiromed)

• Réunion technique sur les PNA en lien avec les sites Natura 2000

• Réunion sur l’évaluation des incidences (février 2014)
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Questions diverses 


